
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Châlons-en-Champagne, le 29 mars 2024

OPÉRATIONS « PLACE NETTE »
Reims

A Reims, une opération «Place Nette» s’est déroulée sur 3 jours, du lundi 25 au mercredi 27
mars 2024, sous la coordination de la direction interdépartementale de la Police nationale de
la Marne (DIPN51).

Objectifs

Le déploiement du dispositif vise à  lutter contre la délinquance dans les quartiers les plus
touchés par l’insécurité et à agir contre les trafics qui dégradent la vie quotidienne de leurs
habitants. Il s’agit de rétablir l’ordre et de reconquérir l’espace public en occupant le terrain
par une présence durable et accrue des forces de l’ordre, ainsi qu’une coordination de tous
les services pour garantir l'efficacité opérationnelle.

En complément des actions menées par les policiers au quotidien pour démanteler les points
de deal et des enquêtes judiciaires menées par les services d’investigation, cette opération a
associé  les  Douanes  et la  police  municipale de Reims,  ainsi  que l’opérateur  de transport
CITURA.

Moyens déployés

128  effectifs  de  la  Police  nationale ont  été  engagés  sur  l’ensemble  des  opérations  et
contrôles.

Opérations menées

De nuit comme de jour, les services de la DIPN ont porté une attention particulière à la lutte
contre les stupéfiants et le trafic de tabac, notamment par des opérations judiciaires, des
opérations de terrain de police administrative, de police de prévention et à action répressive
sur la voie publique. 

Au total, ce sont 20 opérations et contrôles effectués durant ces 3 jours : 
• 5 contrôles routiers (quartier Croix-Rouge) ;
• 4 contrôles de commerces ;
• 3 opérations de sécurisation (quartier Croix-Rouge) ;
• 3 contrôles dans les transports en commun et tram ;
• 2 opérations de lutte contre les ventes à la sauvette de tabac ;
• 2 patrouilles pédestres (quartier Croix-Rouge).
• 1 opération anti-rodéo.



Le bilan de cette opération a donné lieu à :

• 53 personnes contrôlées (identité)
• 68 véhicules contrôlés
• 4 établissements contrôlés
• 4 gardes à vue
• 14 verbalisations ou autre mesures prises suite aux contrôles
• la saisie de 2,8 kg de annabis, 1,7 kg d’herbe de cannabis, 13 grammes de cocaine et 21

460 euros
• 1200 personnes contrôlées dans les transports en commun (63 verbalisations)

Henri Prévost, préfet de la Marne et François Schneider, procureur de la République près le
tribunal judiciaire de Reims réaffirment à cette occasion leur détermination – dans un esprit
de  collaboration  et  de  coordination  entre  services  de  l’État,  autorités  judiciaires  et
partenaires mobilisés - pour sécuriser les territoires et lutter contre toutes les formes de
trafics.
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